
LE POULAILLER

Le bien-être de vos futures volailles nécessite certaines conditions à respecter 
au moment de la construction du poulailler. 

– La taille doit être adaptée au nombre de poules désirées.
Dans un espace trop restreint, vos poules risquent de stresser
et de développer des maladies ou des problèmes
comportementaux ( picage, cannibalisme...).
En superficie, il est recommandé1 m2 par poule s’il n’y a pas
d’accès à un parcours extérieur. 

– L'orientation . L’ouverture du poulailler sera dirigée à l’opposé des vents froids
et des pluies.

– Les matériaux doivent résister au temps et aux intempéries. Pour le toit, éviter 
le feutre qui peut favoriser la prolifération des poux.

– Surélever votre poulailler peut permettre d’éviter l'humidité et éventuellement 
l'intrusion de certains nuisibles.

– Le nettoyage régulier est indispensable pour éviter mauvaises odeurs et 
maladies et parfois se donner un avis sur l'état de santé de l’élevage : 
découverte de vers dans les fientes, poux rouges, fientes sanguinolentes... 

Il faut aussi penser à la tache de nettoyage lors de la construction ou de l'achat 
du poulailler pour rendre celle-ci la plus aisée possible. Des ouvertures 
suffisamment grandes sont à envisager. Le choix du sol est aussi très 
important : bois, ciment..... Le sol en terre battue est difficile à nettoyer et 
également facile à creuser pour les nuisibles.

– Prévoir des perchoirs est indispensable, les poules ayant l'habitude de dormir 
perchées. 

– Il faut également prévoir des pondoirs. On compte en général, un pondoir pour 
trois poules. Leur positionnement doit se faire en sachant que les poules aiment
le calme et les lieux sombres pour pondre.
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